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Entre déni des entreprises et
manque de données, l’invisibilisation
des suicides liés au travail

Anne Rodier
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• Emploi

• Conditions de travail

« Morts au travail : l’hécatombe. » Le manque de prise en

compte du mal-être au travail renforce les risques d’accidents

dramatiques.

Article réservé aux abonnés

« La dernière conversation que j’ai eue avec mon mari [Jean-

Lou Cordelle] samedi 4 juin [2022] vers 22 heures concernait les

dossiers en cours à son travail. Le lendemain matin, mon fils

découvrait son père au bout d’une corde pendu dans le jardin »,

témoigne Christelle Cordelle dans la lettre adressée aux
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représentants du personnel d’Orange pour leur donner des

précisions sur l’état psychologique de son mari avant son

suicide, à l’âge de 51 ans, après des mois de surcharge de

travail, d’alertes vaines à la hiérarchie et à la médecine du

travail.

Son acte, finalement reconnu comme « accident de service » –

c’est ainsi que sont nommés les accidents du travail (AT) des

fonctionnaires –, n’est pas recensé dans le bilan annuel de la

Sécurité sociale. Celui-ci ne tient pas, en effet, compte de la

fonction publique, invisibilisant les actes désespérés des

infirmières, des professeurs ou encore des policiers.

L’Assurance-maladie parle d’une quarantaine de suicides-

accidents du travail par an. Un chiffre stable, représentant 5 %

du total des accidents du travail mortels, mais qui serait

nettement sous-évalué. C’est entre vingt et trente fois plus,

affirme l’Association d’aide aux victimes et aux organismes

confrontés aux suicides et dépressions professionnelles (ASD-

pro), qui l’évalue plutôt entre 800 et 1 300 chaque année, sur la

base d’une étude épidémiologique sur les causes du suicide au

travail réalisée fin 2021 par Santé publique France.

L’explosion des risques psychosociaux (RPS) en entreprise

constatée étude après étude et par la Caisse nationale

d’assurance-maladie (CNAM) apporte de l’eau au moulin de

l’ASD-pro : 1 814 maladies professionnelles relèvent de

maladies psychiques, en augmentation régulière, note le rapport

2022. Quant au dernier baromètre du cabinet Empreinte

humaine, publié en novembre 2023, il est sans équivoque : près

d’un salarié sur deux (48 %) était en détresse psychologique

en 2023.

« Passage à l’acte brutal »
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La mécanique mortifère de la souffrance au travail est connue.

« Les mécanismes à l’œuvre semblent être toujours liés :

atteintes à la professionnalité et à l’identité professionnelle,

perte de l’estime de soi, apparition d’un sentiment

d’impuissance », explique Philippe Zawieja, psychosociologue

au cabinet Almagora.

Tous les RPS ne conduisent pas au geste fatal. « Il y a moins de

suicidés chez les salariés que parmi les chômeurs, et 90 % des

suicides interviennent sur fond de problème psychiatrique

antérieur », souligne M. Zawieja. Mais « il existe des actes

suicidaires qui ne sont pas la conséquence d’un état dépressif

antérieur, qui marquent un passage à l’acte brutal [raptus], lié à

un élément déclencheur conjoncturel », indique l’Institut national

de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du

travail et des maladies professionnelles (INRS). Comme ce fut

le cas du management toxique institutionnel à France Télécom.

C’est alors que survient l’accident.

« Pour Jean-Lou, tout s’est passé insidieusement, témoigne sa

veuve. Il était en surcharge de travail depuis octobre-

novembre 2021, avec des salariés non remplacés, des départs

en retraite. Un jour de janvier, je l’ai vu buguer devant son

ordinateur. A partir de là, j’ai été plus attentive. En mars [2022],

ils ont allégé sa charge de travail mais insuffisamment. En avril,

il a craqué. La médecine du travail a été prévenue. Il a

finalement été mis en arrêt, sauf qu’il continuait à recevoir des

mails. Ils lui avaient laissé son portable professionnel et il n’y

avait pas de message de gestion d’absence renvoyant vers un

autre contact. Jusqu’au bout, Orange n’a pas pris la mesure ».

Le plus souvent, les suicides au travail sont invisibilisés, au

niveau de l’entreprise d’abord, puis des statistiques.

« Classiquement, l’entreprise, quand elle n’est pas tout
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simplement dans le déni, considère que c’est une affaire privée

et que le travail n’en est pas la cause », explique le juriste Loïc

Lerouge, directeur de recherche au Centre national de la

recherche scientifique (CNRS) et spécialiste du sujet.

Un déni qui a valu à Renault la première condamnation pour

« faute inexcusable de l’employeur pour n’avoir pas pris les

mesures nécessaires alors qu’il avait conscience du danger »

concernant les salariés du Technocentre de Guyancourt

(Yvelines) qui ont mis fin à leurs jours dans les années 2000.

« On reconnaît pleinement la responsabilité de la personne

morale de l’entreprise depuis l’affaire France Télécom », précise

M. Lerouge.

Caractérisation délicate

L’invisibilisation des suicides commence par le non-dit. En

réaction aux deux suicides de juin 2023 à la Banque de France,

où l’une des victimes avait laissé une lettre incriminant

clairement ses conditions de travail, la direction a déclaré avoir

« fait ce qui s’impose » après un tel drame. Puis, lors des vœux

2024 adressés au personnel le 2 janvier, le gouverneur de la

Banque de France, François Villeroy de Galhau, n’a pas

prononcé le mot « suicide », évoquant les « décès dramatiques

de certains collègues ». Et s’il a déclaré « prendre au sérieux

les résultats et les suggestions » de l’enquête qui acte le

problème de surcharge de travail, présentée au comité social et

économique extraordinaire du 18 janvier, il n’a pas mis sur

pause le plan de réduction des effectifs dans la filière fiduciaire.

Celle-là même où travaillaient les deux salariés qui ont mis fin à

leurs jours. « Beaucoup de gens n’ont pas les moyens de faire

correctement leur travail et sont en souffrance. Il existe à la

Banque de France une forme de maltraitance généralisée »,
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affirme Emmanuel Kern, un élu CGT de l’institution.

La caractérisation des suicides en accidents du travail est un

exercice délicat, au cœur de la reconnaissance de la

responsabilité de l’employeur. Pour Santé publique France, la

définition est assez simple (« Surveillance des suicides en lien

potentiel avec le travail », 2021). Il s’agit de tout suicide pour

lequel au moins une des situations suivantes était présente : la

survenue du décès sur le lieu du travail ; une lettre laissée par la

victime mettant en cause ses conditions de travail ; le décès en

tenue de travail alors que la victime ne travaillait pas ; le

témoignage de proches mettant en cause les conditions de

travail de la victime ; des difficultés connues liées au travail

recueillies auprès des proches ou auprès des enquêteurs.

Mais pour l’administration, le champ est beaucoup plus

restreint : l’Assurance-maladie prend en compte « l’acte

intervenu au temps et au lieu de travail ». Et la reconnaissance

n’aura pas lieu si des éléments au cours de l’enquête

permettent d’établir que « le travail n’est en rien à l’origine du

décès », précise la charte sur les accidents du travail rédigée à

destination des enquêteurs de la Sécurité sociale. « En dehors

du lieu de travail, c’est à la famille de faire la preuve du lien

avec l’activité professionnelle », explique Michel Lallier,

président de l’ASD-pro. Une vision nettement plus restrictive,

qui explique cet écart entre les bilans des suicides au travail.
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Monde avec ce compte sur un autre appareil.

Vous ne pouvez lire Le Monde que sur un seul appareil à la

fois (ordinateur, téléphone ou tablette).

• Comment ne plus voir ce message ?

Si vous utilisez ce compte à plusieurs, passez à une offre

multicomptes pour faire profiter vos proches de votre

abonnement avec leur propre compte. Sinon, cliquez sur «  » et

assurez-vous que vous êtes la seule personne à consulter Le

Monde avec ce compte.

• Vous ignorez qui d’autre utilise ce compte ?

Nous vous conseillons de modifier votre mot de passe.

• Que se passera-t-il si vous continuez à lire ici ?

Ce message s’affichera sur l’autre appareil. Ce dernier restera

connecté avec ce compte.

• Y a-t-il d’autres limites ?

Non. Vous pouvez vous connecter avec votre compte sur autant

d’appareils que vous le souhaitez, mais en les utilisant à des

moments différents.

Lecture restreinte

Votre abonnement n’autorise pas la lecture de cet article

Pour plus d’informations, merci de contacter notre service

commercial.
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